Séance du 09 janvier 2007

L'an deux mil sept  le neuf janvier  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  22 décembre 2006
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  Mme TUILLIERE, M. GUILLIEN

Absents, M. HARDY M BRUNET
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Annulation de deux décisions modificatives n°4 et 5

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité d’annuler les deux délibérations modificatives n°4 et 5 prises lors du conseil municipal du 07 novembre car une erreur d’écritures a été commise.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte d’annuler les deux délibérations modificatives prises lors de la séance du 07 novembre 2006

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

***********

Création d’un poste d’agent des services techniques à raison de 35h à compter du 1er février 2007
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu’il est nécessaire de créer un poste d’agent des services techniques à raison de 35 heures hebdomadaires à compter du 1er février 2007.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de créer un poste d’agent des services techniques à raison de 35h hebdomadaires à  compter du 1er février 2007 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette  création de poste.

***********

Création d’une indemnité de préfecture à compter du 1er janvier 2007

Cette délibération annule et remplace la délibération ayant le même objet prise lors de la séance du conseil municipal du 16 novembre 2005

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que sur la base de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n°91-875 du 06 septembre 1991, il est possible conformément à l’arrêt du Conseil d’Etat du 27 novembre 1992- Fédération INTERCO CFDT et autres d’attribuer l’indemnité  d’exercice de Missions des Préfectures aux fonctionnaires territoriaux relavant des cadres d’emplois dont les corps équivalents de la fonction publique de l’Etat sont mentionnés dans le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997. 

· En conséquence il propose qu’à compter du 1er janvier 2007 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures soit allouée au personnel de la commune comme suit :

· cadres d’emplois concernés : agent administratif  territorial et agent des services techniques

· grade concerné : agent administratif  qualifié et agent des services techniques

· montant de référence : 1143,37 €

· coefficient de variation :  1 à 3

Cette indemnité sera revalorisée conformément à la réglementation et sera versée mensuellement.

· Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire de créer une Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures (I.E.M.P) comme indiqué ci-dessus

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

***********

Approbation des statuts du Syndicat Intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du projet de statuts du Syndicat Mixte de la Fourrière relatif aux nouvelles communes adhérentes : Aigre – Chassieq, Courcôme, Ebréon, Hiesse, Marcillac-Lanville, Oradour d’Aigre, Sait Séverin, Villegats

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte le Projet de statuts du Syndicat Mixte de la Fourrière comme indiqué ci-dessus

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.
















